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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 27/06/2022 dans l'établissement EPUR

CENTRE implanté 18, parc d'activités Les Blattiers  - 71160 DIGOIN. L'inspection a été annoncée le

14/04/2022.  Cette  partie  F  Contexte  et  constats  G  est  publiée  sur  le  site  Géorisques

(https://www.georisques.gouv.fr/).

Cette inspection s’inscrit dans le cadre d’une action régionale portant sur le risque d'incendie.
L'unité  interdépartementale  Jura  et  Saône-et-Loire  de  la  Dreal  Bourgogne-Franche-Compté  a
déployé cette action, du 30 mai au 30 juin 2022, spécifiquement sur la maîtrise du risque d'incendie
à la source.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� EPUR CENTRE
� 18, parc d'activités Les Blattiers #3372 71160 DIGOIN
� Code AIOT dans GUN : 0024700046
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Non Seveso
� IED - MTD

La société EPUR Centre Est, spécialisée dans la collecte, le stockage, le traitement et la valorisation
de matières, exploite sur le territoire de la commune de Digoin un site de tri, transit, regroupement
de déchets, et de démantèlement de VHU.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
� plan des installations et des zones à risques ; 
� conditions de stockage ;
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� moyens de détection d'incendie ;
� moyens de défense interne contre l'incendie ;
� propreté du site.

Ces thèmes sont détaillés au travers de fiches de constats seulement lorsque les contrôles par 
sondages des installations ont mis en évidence des non-conformités aux dispositions applicables.

2) Constats
          
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée
� si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite
� la prescription contrôlée
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées
� les observations éventuelles
� le type de suites proposées (voir ci-dessous)
� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� F  avec  suites  administratives  G  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

� F susceptible de suites administratives G : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à  l’inspection des  installations
classées dans un délai  court  les  justificatifs  de conformité.  Dans le cas  contraire,  il  sera
proposé  à  Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du  code  de
l’environnement, des suites administratives. 

� F sans suite administrative G. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :



Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s)

Autre information

Prévention des risques
technologiques 

Arrêté Préfectoral du
23/10/2012, article

7.2.2.2 
/ Sans objet 

Moyens d’intervention 
Arrêté Préfectoral du

23/10/2012, article 7.5.2 
/ Sans objet 

Exploitation des
installations 

Arrêté Préfectoral du
23/10/2012, article 2.3.1 

/ Sans objet 

Collecte des effluents
liquides 

Arrêté Préfectoral du
23/10/2012, article 4.2.3 

/ Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Lors de la visite d’inspection, 
- 2 non-conformités ont été constatées sur le thème de la sécurité incendie, 
- 2 non-conformités ont été constatées sur le thème de la propreté des installations.

2-4) Fiches de constats

Nom du point de contrôle : Prévention des risques technologiques 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 23/10/2012, article 7.2.2.2

Thème(s) : Risques accidentels / Système de détection

Prescription contrôlée : 
- Chaque local technique est équipé d'un détecteur de fumée.
- L'exploitant détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir l'efficacité des détecteurs
dans le temps.

- L'exploitant organise à fréquence annuelle des vérifications de maintenance et des tests dont les
comptes rendus sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées.

Constats :  Le site est équipé de 2 centrales de détection incendie avec report de signalisation à
l'accueil: 

- la 1ère centrale est installée dans la zone Réception métaux à la pesée et protège les zones de
réception à la pesée, consommables / DD, Papier / carton. Des détecteurs de fumées protègent les
locaux.
La centrale a été visualisée est ne présente ni dérangement, ni alarme. 

Constat 1-27/06/2022 - non-conformité : la seconde centrale, installée dans le bâtiment accueillant
la zone écomobilier et protégeant l'ensemble du bâtiment, présente :
- une alarme sur un des 3 détecteurs linéaires de toiture, 
- un dérangement général de la centrale la rendant possiblement inopérante en cas de nécessité.

(cf photo 1 sur l’annexe planche photos)

L'exploitant précise en séance :
- que le déclenchement d'alarme est dû à la poussière ambiante qui obscurcit le faisceau linéaire
du détecteur,
- qu'un projet est à l'étude dont les grandes lignes sont le déplacement de la zone écomobilier et
la création de fenêtres d'aération dans les parois du bâtiment de manière à assainir l'atmosphère
en toiture, 



L'exploitant  confirmera  que  l'installation  de  sécurité  incendie  est  100%  fonctionnelle  ou
transmettra  un  plan  d'actions  avec échéancier  visant  à  la  remettre  en  état,  accompagné des
mesures compensatoires visant à obtenir un niveau de protection équivalent sur la durée totale
des travaux.

Observations : /

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Moyens d’intervention 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 23/10/2012, article 7.5.2

Thème(s) : Risques accidentels / entretien des moyens d'intervention

Prescription contrôlée : 
Les moyens d’intervention pour la défense incendie sont maintenus en bon état et, repérés et
facilement accessibles.

Constat  2-27/06/2022 - non-conformité  :  Lors  de la visite  des  installations  il  a  été  constaté la
présence de déchets (matelas) devant le bris de glace de la sortie Est du bâtiment abritant la zone
écomobilier.

Observations : L’Inspection rappelle à l’exploitant qu’il relève de sa responsabilité de faire en sorte
que  l’ensemble  des  matériels  de  sécurité  incendie  et  de  défense  contre  l’incendie  soient
accessibles en permanence.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Exploitation des installations 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 23/10/2012, article 2.3.1

Thème(s) : Propreté des installations

Prescription contrôlée : 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

Constat 3-27/06/2022 - non-conformité :  lors de la visite du site, il a été constaté la présence de
nombreux déchets  (plastiques, papiers, morceaux de carton,..)  à de nombreux endroits du site,
notamment sur  l’aire de lavage des véhicules et  sur les espaces verts (cf  photo 2 sur  l’annexe
planche photos). 

L’exploitant a précisé que la présence des déchets est due à la tempête survenue quelques temps
auparavant. 

L’exploitant confirmera le nettoyage complet du site (espaces vers et autres).

Observations : /

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Collecte des effluents liquides 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 23/10/2012, article 4.2.3

Thème(s) : Propreté des installations 

Prescription contrôlée : 
Les  réseaux  de  collecte  des  effluents  sont  conçus  et  aménagés  de  manière  à  être  curables,
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits
susceptibles d'y transiter.

L'exploitant  s'assure  par  des  contrôles  appropriés  et  préventifs  de  leur  bon  état  et  de  leur
étanchéité.

Constat  4-27/06/2022 - non-conformité : Lors de la  visite des  installations  il  a  été constaté la
présence de déchets boues sur les grilles de collecte des eaux pluviales en entrée et en sortie de
site (cf photo 3 sur l’annexe planche photos).

L'exploitant confirmera que l’ensemble des équipements a été nettoyé et transmettra les preuves
requises (ex : photos) le justifiant.

Observations  :  L’Inspection  rappelle  à  l’exploitant  que  l’ensemble  de  ses  installations  et
particulièrement des  équipements  de collecte des  effluents  doit  être  propre en permanence,
notamment de manière à assurer correctement les fonctions pour lesquelles ils ont été conçus et
mis en place.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
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